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L’État accompagne 
les territoires

Mars 2023 | Actualités des appels à projets et des appels 
à manifestation d’intérêt
Cette newsletter a vocation à vous donner régulièrement des informations sur l’actualité des appels à projets lancés par l’État

 AAP « Démonstration de la valeur clinique et  
médico-économique des dispositifs médicaux d’équipements innovants »

Son objectif est d’accompagner des projets d’évaluation des bénéfices médicaux et médico-économique des DM 
d’équipements innovants et soutient l’amortissement de ces DM dans les établissements de santé sur la durée du projet. 
Par dispositif médical d’équipement innovant, on entendra des équipements innovants à usage collectif.
Le DM doit comporter une composante hardware prépondérante.
L’évaluation médico-économique doit être multicentrique.   

Date de clôture : le 3 mai 2023 à 12 heures. 

Plus d’information sur : 
https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/appel-a-projets-demonstration-de-la-valeur-clinique-et-
medico-economique-des-dispositifs-medicaux-dequipements-innovants

 AAP « Soutien aux projets d’investissements pour produire 
en France les véhicules routiers de demain et leurs composants »

L’objectif de cet appel à projets est de soutenir les efforts d’investissement productif de la filière automobile pour :
→   Permettre de produire en France, à l’horizon 2030, au moins deux millions de véhicules électriques par an 
→   Maîtriser la conception et l’industrialisation des composants du véhicule de demain (batteries, hydrogène, 

électronique, briques technologiques du véhicule autonome et connecté, etc.) ; 
→   Accélérer les investissements de modernisation et de diversification des sous-traitants et faire émerger un tissu 

industriel amont compétitif, innovant, résilient, ancré dans nos territoires et créant des emplois d’avenir.  

Date de clôture : le 15 mai 2023 à 12 heures. 

Plus d’information sur : 
https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/appel-a-projets-soutien-aux-projets-dinvestissements-pour-
produire-en-france-les-vehicules-routiers-de-demain-et-leurs-composants
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ORGANISMES PUBLICS OU PRIVÉS AVEC OU SANS BUT LUCRATIF  | ENTREPRISES

 AMI autour des Pôles territoriaux  
d’industries culturelles et créatives

Il vise à mesurer la mobilisation potentielle des 
différents acteurs du territoire, d’évaluer le niveau 
d’ambition des projets, et d’accompagner la 
structuration des initiatives. Il permettra ainsi 
d’identifier des futurs répondants à l’appel à projets 
de financement (phase 2) qui interviendra dans un 
second temps (printemps 2024), afin de soutenir le 
déploiement des projets de pôles les plus ambitieux 
et les mieux structurés (lauréats ou non de la phase 1).
Il s’adresse à des projets qui cherchent à bâtir ou à 
consolider la structuration de pôles organisés autour 
d’entreprises culturelles innovantes, de lieux culturels 
de diffusion, d’associations, d’établissements de 
formation et de recherche, et de collectivités 
territoriales. 

Date de clôture : le 31 mars 2023 à 12 heures. 

Plus d’information sur : 
https://www.culture.gouv.fr/Aides-demarches/Appels-a-projets-partenaires/Appel-a-manifestation-d-interet-Poles-
territoriaux-d-industries-culturelles-et-creatives

ENTREPRISES CULTURELLES INNOVANTES | LIEUX CULTURELS DE DIFFUSION | 
ASSOCIATIONS | D’ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION ET DE RECHERCHE | 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

 AAP Sudoe 2021-2027

Tous les organismes publics, privés avec ou sans but lucratif et entreprises situés dans la zone éligible du programme 
Sudoe peuvent être bénéficiaires. En fonction des objectifs spécifiques de chaque priorité ouverte au titre de l’appel à 
projets, certains types d’acteurs doivent être obligatoirement présents dans le partenariat des candidatures de projets. 
Il se déroulera en deux phases avec comme objectif un conventionnement et un démarrage des projets retenus en 
janvier 2024. 
Le premier appel sera officiellement ouvert du 1er au 31 mars pour soumettre les propositions via l’outil eSudoe. 

→   Le programme de coopération territoriale Interreg VI-B Europe du Sud-ouest (programme Interreg Sudoe) est 
un programme de coopération transnationale entre les quatre États de cette zone géographique (l’Espagne, 
la France, le Portugal et la Principauté d’Andorre). Le programme Interreg Sudoe bénéficie du soutien de 
l’Union européenne au travers du Fonds européen de développement régional (FEDER).

→   Le programme Interreg Sudoe 2021-2027 vise à répondre aux principaux défis de l’espace Sud-ouest 
européen, à savoir : Le SUDOE est un territoire périphérique : l’espace Sudoe est situé à la périphérie sud de 
l’Union européenne ;

→   Le SUDOE est une zone éminemment intérieure : la zone Sudoe est située entre deux bassins maritimes, 
Méditerranéen et Atlantique, qui disposent de programmes dédiés agissant sur les questions maritimes ; 

→   Les défis démographiques (dépeuplement des zones rurales, concentration dans les zones côtières et dans 
les (quelques) grandes villes de l’intérieur (déséquilibre territorial, social et économique) et le vieillissement 
(critique dans le monde rural) sont une des caractéristiques inhérentes au Sudoe ;
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→   Les relations entre les villes et les campagnes et le développement des zones rurales sur la base de leurs 
ressources endogènes ;

→   Le capital naturel du Sudoe est sans aucun doute sa principale force, et constitue une base de développement 
et de qualité de vie dans les zones rurales et urbaines.  qui se croisent bien souvent, l’impact environnemental 
positif des projets proposés sera un critère fort de sélection.

Date de clôture : le 31 mars 2023 à 12 heures.

Contacts : 
Autorité nationale France du programme - Préfecture de la région Occitanie 
fabien.pichon@occitanie.gouv.fr et sebastien.ruffel@occitanie.gouv.fr

Plus d’information sur :
https://www.interreg-sudoe.eu/fra/sudoe-2021-2027/premier-appel-a-projets
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 AAP avec le Kenya 

Il  vise à promouvoir et à soutenir financièrement des partenariats en innovation entre entreprises internationales 
pour des projets de R&D
L’appel à projet n’a pas de thématique spécifique, néanmoins une attention spéciale sera portée aux sujets liés au 
développement durable et à la santé.  
Le programme souhaite encourager les projets innovants entre entreprises issues de différents pays et plus 
particulièrement de la France et du Kenya. Le projet devra :  

→   Être orienté vers la recherche ou le développement d’un produit, d’un processus ou d’un service innovant 
dans le but de le commercialiser ;  

→   Avoir une finalité civile ;
→   Être équilibré (aucune organisation ou pays ne peut être responsable de plus de 70 % du budget du projet) ;
→   Être composé d’au moins une entreprise d’un des pays membres d’Eureka participant à l’appel à projet, 

et une organisation/université de recherche associées à une entreprise kenyane. Si ces conditions sont 
remplies, une/des entreprise(s) des pays suivants pourront également faire partie du consortium : Autriche/ 
Belgique (Flandres)/ Estonie / Finlande / Afrique du Sud / Espagne.

Date de clôture : le 30 avril 2023.

Plus d’information sur :
https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/globalstars-appel-a-projets-avec-le-kenya

 AAP Partenariats en innovation France-Espagne 

Il vise à promouvoir et soutenir financièrement des partenariats 
en innovation entre entreprises françaises et espagnoles : une 
opportunité pour accéder au marché ibérique. 

Date de clôture : le 31 mai 2023.

Plus d’information sur :
https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/partenariats-
en-innovation-france-espagne-nouvel-appel-a-projets-2023
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 AAP Plan fanfare  

Il s’inscrit dans le cadre d’un soutien renforcé aux  pratiques 
culturelles et artistiques des français. Il vise à soutenir et 
accompagner les projets de musiciens amateurs, regroupés 
en association, dans le cadre de fanfares et d’orchestres 
d’harmonie. Fort de sa réussite, ce plan a été reconduit et 
amplifié en 2023. 
Il vise en priorité :

→   les territoires ruraux
→   les ensembles musicaux amateurs
→   le développement ou le renforcement des partenariats 

avec les collectivités territoriales
→   un soutien accru aux actions visant la transmission en direction des enfants et des jeunes   

Date de clôture : le 14 mars 2023. 

Pour toute question sur le plan Fanfare en Nouvelle-Aquitaine, vous êtes invités à vous adresser à : 
Juliette ROUILLON-DURUP, conseillère enseignement supérieur : juliette.rouillon-durup@culture.gouv.fr

Plus d’information sur : 
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-public-eligible/Associations/Plan-fanfare

 AAP C’est mon Patrimoine !

C’est une opération d’éducation artistique et culturelle 
proposant aux enfants, aux jeunes et à leurs familles 
de s’approprier par la pratique artistique les lieux 
patrimoniaux, leur histoire et leurs collections pendant 
les temps extrasolaires, ou périscolaires. 
Il contribue à l’émancipation et l’épanouissement des 
jeunes par les arts et la culture, et repose sur les trois 
piliers de de l’éducation artistique et culturelle (EAC) :

→   la rencontre avec les artistes et les œuvres,
→   la connaissance des arts et du patrimoine
→   et la pratique artistique  

Date de clôture : le 24 mars 2023 minuit. 

Pour toute question «C’est mon patrimoine !»  en Nouvelle-Aquitaine, vous êtes invités à vous adresser à : 
aurelie.camus@culture.gouv.fr ou à dreets-na.politique-ville@dreets.gouv.fr (politique de la ville).

Plus d’information sur : 
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Appels-a-projets-candidatures/C-est-mon-Patrimoine

 AAP l’Été culturel

C’est une opération nationale visant à soutenir des 
propositions artistiques et culturelles (concerts, 
représentations, ateliers, projets participatifs, etc.), toutes 
disciplines confondues, ayant lieu en juillet et août.  

Date de clôture : le 31 mars 2023. 

Pour toute question sur l’AAP été culturel en Nouvelle-
Aquitaine, vous êtes invités à vous adresser à : 
ete-culturel.nouvelle-aquitaine@culture.gouv.fr

Plus d’information sur : 
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-
demarche/Appels-a-projets-candidatures/Ete-culturel 
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 AAP «Action culturelle 
et langue française»

Il a pour objectif de contribuer à la réduction des inégalités 
d’accès à la langue française et à la culture à travers des 
projets culturels ou artistiques conduits auprès de personnes 
s’inscrivant dans une démarche d’acquisition ou de 
renforcement du français.
Des formes particulières de médiation doivent être mises en 
place avec le concours des opérateurs de la culture, comme 
de l’insertion, du champ socio-culturel et socio-éducatif, de la 
formation et de la justice.  

Date de clôture : le 31 mars 2023 à 12 heures. 

Pour toute question sur l’AAP action culturelle en Nouvelle-
Aquitaine, vous êtes invités à vous adresser à : 
Justine Dujardin (Gironde hors Bordeaux métropole, Lot-et-Garonne, 
Pyrénées-Atlantiques) : justine.dujardin@culture.gouv.fr 
Arnaud Travade (Bordeaux métropole, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques) : arnaud.travade@culture.gouv.fr 
Jacques Deville (Charente, Charente-Maritime, Seine-Maritime, Vienne) : jacques.deville@culture.gouv.fr 
Sandrine Pantaleao (Corrèze, Creuse, Dordogne, Haute-Vienne) : sandrine.pantaleao@culture.gouv.fr

Plus d’information sur : 
https://www.culture.gouv.fr/fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Appels-a-projets-candidatures/Action-
culturelle-et-langue-francaise

 AAP Recherche en théâtre, cirque, marionnette, 
arts de la rue, conte, mime et arts du geste

Il a été conçu pour soutenir les recherches menées par des acteurs de la création en dehors de tout objectif immédiat 
de création ou de production de spectacle. L’objectif du ministère de la Culture est d’accompagner le développement 
de nouvelles formes de recherche portées par des artistes, qui permettent de créer de nouvelles connaissances sur 
les processus de création et les pratiques pédagogiques, qui favorisent l’enrichissement du patrimoine et suscitent 
des innovations technologiques au service de la création.
Cette année, l’appel à projets soutiendra des projets pour une durée de deux ans (2023-2024).  

Date de clôture : le 05 avril 2023 minuit. 

Plus d’information sur : 
https://www.culture.gouv.fr/fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Recherche-en-theatre-cirque-
marionnette-arts-de-la-rue-conte-mime-et-arts-du-geste
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